Annexe 1

La gestion des risques est « [’affaire de tous les acteurs de la société. Elle vise a étre globale
et a couvrir [’ensemble des activités, processus et actifs de la sociéte. C’est un dispositif
dynamique de la société, défini et mis en ceuvre sous sa responsabilité. La gestion des risques
comprend un ensemble de moyens, de comportements, de procédures et d’actions adaptés aux
caractéristiques de chaque société qui permet aux dirigeants de maintenir les risques a un
niveau acceptable pour la société ». (Amrae, 2013).



